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- Textile

Gestion des activités de l'équipe

CCPI
NIVEAU DE QUALIFICATION
DATE DE FIN D’ENREGISTREMENT
23/05/2030
N° DE FICHE
RS67167

Missions
Le titulaire de la certification a pour mission de d’animer et de gérer les
activités de l’équipe qui lui est confiée.
Cette certification vient valider et renforcer les compétences en gestion
d’activité et en management intermédiaire de techniciens et
opérateurs ayant la responsabilité d’animer une équipe.

CERTIFICATEURS

- CPNEF Inter-secteurs Papiers Cartons
(déposant)
- Commission paritaire nationale de
l’emploi et de la formation professionnelle
(CPNEFP) de la branche du textile

CONVENTION COLLECTIVE

18 Convention collective nationale de
l'industrie textile

PUBLIC(S)

Salarié(e)s

ACCÈS

Après un parcours de formation continue
Par expérience (VAE)
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Organiser, préparer les activités de l’équipe
Gérer les moyens et les ressources de l’équipe
Gérer et contrôler l’activité de l’équipe

Modalités d'évaluation
L’évaluation des compétences professionnelles s’effectue dans le cadre d’activités professionnelles réelles réalisées en
entreprise ou en centre de formation habilité, ou tout autre lieu adapté. Celle-ci s’appuie sur :
1. une observation en situation de travail ou au travers d’une mise en situation
2. des questionnements avec apport d’éléments de preuve sur les comportements professionnels déployé en entreprise par
le candidat.

Référentiel d'activité, de compétences et d'évaluation
https://www.francecompetences.fr/wp-json/api/v1/activity/export/28015/585599

https://www.francecompetences.fr/wp-json/api/v1/activity/export/28015/585599

